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En mémoire de Madame Marie Claudette Kwizera, trésorière de la Ligue Iteka, portée 

disparue depuis le 10 décembre 2015. De décembre 2015 au 11 juin 2017, au moins 432 

cas de disparitions forcées sont parvenus à la Ligue Iteka. 
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SIGLES ET ABREVIATIONS 

ADC : Alliance Démocratique pour le Changement 

API : Appui à la Protection des Institutions 

AT : Agent de Transmission 

CDS : Centre De Santé 

CFP : Centre de Formation Professionnel 

CNDD-FDD: Conseil National pour la Défense de la Démocratie-Front pour la Défense de 

la Démocratie 

DPE : Direction Provinciale de l’Enseignement  

ECOFO : Ecole fondamentale 

EP : Ecole Primaire 

FAB : Forces Armées du Burundi 

FNL : Front National de Libération 

FRODEBU : Front pour la Démocratie du Burundi 

MSD : Mouvement pour la Solidarité et la Démocratie 

OPJ : Officier de Police Judiciaire 

OPP : Officier de Police Principal 

PJ : Police Judiciaire 

SNR: Service National de Renseignement 

UPRONA : Union pour le Progrès National 

VBG : Violence Basée sur le genre 
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0. INTRODUCTION 

Au cours de la période couverte par ce numéro, des allégations de violations et des 

violations des droits de l’Homme ont été enregistrées : au moins 9 personnes tuées, 4 

portées disparues, 12  torturées, 84 arrêtées arbitrairement et 3 victimes de VBG. 

Le phénomène des cadavres est aussi inquiétant. Au moins 5 cadavres ont été relevés au 

cours de cette période du bulletin. 

Des jeunes Imbonerakure affiliés au parti CNDD-FDD au pouvoir, des agents du SNR et 

des policiers sont pointés du doigt comme étant les auteurs de la plupart de ces violations 

des droits humains. 

Ce bulletin relève des cas d’assassinats, d’enlèvements suivis de disparitions forcées, de 

tortures et d’arrestations arbitraires dont sont victimes des présumés opposants du 3
ème

 

mandat du Président Pierre Nkurunziza. 

Les membres des partis d’opposition en l’occurrence ceux du FNL aile d’Agathon Rwasa, 

du MSD, du FRODEBU Nyakuri, de l’UPRONA aile de Charles Nditije ainsi que des 

militaires ex-FAB ont été une cible privilégiée du pouvoir CNDD-FDD. 

Le bulletin s’insurge également contre les actes d’intimidation commis par les jeunes 

Imbonerakure et des contributions forcées faites par des administratifs.  

Le phénomène de viol est aussi signalé dans ce bulletin. 

Ce bulletin émet des recommandations qui sont dirigées à l’endroit du gouvernement pour le 

changement de la situation précaire des droits de l’Homme dans le pays. 

I.DES ALLEGATIONS DE VIOLATIONS ET DES VIOLATIONS DES DROITS DE 

L’HOMME 

I.1. DES ALLEGATIONS DE VIOLATIONS DU DROIT A LA VIE 

I.1.1.DES PERSONNES TUEES PAR DES POLICIERS 

Un officier de la police tué en zone urbaine de Musaga, Mairie de Bujumbura 

En date du 9 juin 2017, OPP1 Philippe Minani a été fusillé par un de ses collègues au 

quartier Gasekebuye, zone urbaine de Musaga, commune Muha, Mairie de Bujumbura. 

Selon le porte-parole adjoint de la police, Moïse Nkurunziza, cinq personnes dont 4 

policiers et un civil ont été arrêtés et détenus dans les cachots de la PJ sis au quartier de Jabe 

pour meurtre d’un officier de police. Parmi ces policiers, un affirme avoir tiré sur l’officier. 
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I.1.2. DES PERSONNES TUEES PAR DES GENS NON IDENTIFIES 

Une personne tuée en province Kayanza 

L’information parvenue à notre rédaction en en date du 5 juin 2017 indique qu’en date du 3  

juin 2017, vers 22 heures, sur la colline Gatabo, commune Butaganzwa, province Kayanza, 

Salvator Ndayisaba, commerçant et membre du parti FRODEBU Nyakuri a été tué par des 

hommes non identifiés.  

Une personne tuée en commune Mpika-Kayove, province Rutana  

En date du 6 juin 2017, vers 22 heures, sur la colline de Kibanda, commune Mpinga-Kayove  

province Rutana, le nommé Ngenzirabona, âgé de 48 ans, a été tué par grenade chez lui par 

des personnes non identifiées.   

I.1.3. DES CADAVRES RETROUVES DANS LA BROUSSE ET/OU RIVIERES 

Deux corps sans vie retrouvés sur les rives du lac Tanganyika, province Rumonge 

En date du 8 juin 2017, deux corps sans vie ligotés et attachés ensemble ont été découverts 

sur les rives du lac Tanganyika dans la localité de Magara, commune Bugarama, province 

Rumonge. Les sources sur place indiquent que les deux personnes étaient des frères. Un 

s'appelle Ntunzwenimana, âgé de 20 ans et son petit frère dont le nom n'est pas connu serait 

âgé de 18 ans. Tous sont originaires de la zone Magara, commune Bugarama de la province 

Rumonge. Les mêmes sources précisent que les deux garçons avaient disparus en date du 2 

juin 2017.  

Un cadavre retrouvé en province Kayanza 

En date du 5 juin 2017, sur la colline Gishunzi, commune Gahombo, province Kayanza, un 

cadavre d’une femme du nom de Niyonyishu a été retrouvé à son domicile. Elle a été tuée 

par des gens non identifiés. 

Un cadavre retrouvé en province Gitega 

Dans la soirée du 6 juin 2017, un corps sans vie de Pierre Gahungu, âgé de 53 ans, 

originaire de la colline Jenda, commune Bugendana a été découvert dans la rivière de 

Ruvyironza du côté de la commune Bugendana, province Gitega. La source sur place 

affirme que la victime travaillait au bar « OLYMPIA » situé au chef lieu de la province 

Gitega. Elle aurait été tuée le soir du 5 juin 2017 lorsqu’elle rentrait du chef-lieu de la 

province Gitega.  

Dix-huit personnes arrêtées en zone urbaine de Cibitoke, commune Ntahangwa, 

Mairie de Bujumbura 

En date du 6 juin 2017, dix-huit personnes ont été arrêtées par des policiers et des militaires 

lors  d’une fouille perquisition  opérée en zone urbaine de Cibitoke de la 6
ème

 à la 8
ème
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avenue. Accusées d’irrégularité par le fait de ne pas figurer dans les cahiers de ménage, elles 

ont été conduites au chef-lieu de la zone urbaine de Cibitoke. Elles ont été relâchées par la 

suite. 

I.1.4.DES PERSONNES TUEES SUITE A UNE JUSTICE POPULAIRE ET/OU 

REGLEMENTS DE COMPTE 

Une personne tuée en commune Giharo, province Rutana 

En date du 6 juin 2017, vers 14 heures, sur la colline de Nkurye, commune Giharo, province 

de Rutana, un nommé Ruzobavako, âgé de 69 ans, a été tué par son fils Lambert 

Ngezumugongo âgé de 31 ans, à l’aide d’un couteau l’accusant d’empoisonner son petit-fils, 

un enfant de Lambert Ngezumugongo. Le présumé auteur a été arrêté puis conduit au cachot 

de poste de police de Giharo. 

I.2.DES PERSONNES ENLEVEES PAR DES AGENTS DU SNR ET DES 

IMBONERAKURE PUIS PORTEES DISPARUES 

Une personne enlevée  en zone Kamenge, Mairie de Bujumbura 

En date 5 juin 2017, Dieudonné Nsabimana surnommé Banga, membre du MSD, a été 

enlevé en zone Kamenge, commune Ntahangwa, Mairie de Bujumbura par des agents du 

SNR. Il était chargé de la mobilisation en Mairie de Bujumbura. Les sources sur place 

indiquent qu'il a été appelé au téléphone par un ami quand il était à son domicile au quartier 

Mirango de la zone Kamenge. Arrivé à l'extérieur, ces sources disent qu'il a été embarqué à 

bord d'une voiture de marque T.I non immatriculée à vitres teintées qui l’attendait. Les 

mêmes sources ajoutent qu'il est parti en criant au secours car il subissait des coups de gifles 

et de pieds. Dieudonné Nsabimana a été conduit vers une destination inconnue. Selon les 

membres de sa famille, ils l’ont cherché dans tous les cachots en vain. Son domicile a été 

mis sous surveillance des Imbonerakure depuis son enlèvement. 

Une personne arrêtée puis portée disparue en commune Matana province Bururi 

En date du 5 juin 2017,  une personne du nom de Yaya, ancien combattant du mouvement 

FNL , originaire  de la colline Bitezi, sous colline Gasibe, commune Matana, province 

Bururi a été arrêté par le chef de poste Arakaza Moise en compagnie de ses AT et des 

Imbonerakure. Il a été conduit dans un endroit jusqu’ici inconnu. Sa famille vit dans une 

peur panique et pense que le leur serait tué. 

Une personne enlevée en commune Rugombo, province Cibitoke 

En date du 5 juin 2017, vers 18 heures, dans la localité de Nasagarare, à la 7
ème

 transversale 

Cibitoke, en commune Rugombo, au chef lieu de la province Cibitoke, le prénommé 

Jumapili Karenzo a été enlevé puis embarqué à bord d’une voiture  aux vitres teintées de 

marque TI non immatriculée. Selon nos sources,  dans  cette voiture il y avait des jeunes 

Imbonerakure dirigés par un certain Jésus Marie, responsable du centre d’enseignements des 
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métiers de Karurama. Les voisins et la famille de Jumapili indiquent qu’ils ont cherché dans 

les cachots de la province Cibitoke sans succès. 

Une personne enlevée par le SNR en commune Mutimbuzi, province Bujumbura rural 

En date du 6 juin 2017, sur la colline Nyabunyegeri, zone Rubirizi, commune Mutimbuzi, 

province Bujumbura Rural, Alexis Buhungu mobilisateur du parti FNL aile d’Agathon 

Rwasa à Kirekura a été enlevé par un groupe des Imbonerakure accompagné par des 

policiers chez lui à Nyabunyegeri. Il a été conduit vers une destination inconnue, selon nos 

sources. 

I.3.DES PERSONNES TORTUREES PAR DES IMBONERAKURE, DES AGENTS DU 

SNR, DES POLICIERS ET/OU DES MILITAIRES 

Une personne blessée par des Imbonerakure en commune Mpanda, province Bubanza 

L’information parvenue à la Ligue Iteka en date du 5 juin 2017 indique qu’en date du 31 

mai 2017, vers 24 heures, sur la colline Musenyi, commune Mpanda, province Bubanza, 

Ndagijimana a été victime de coups et blessures graves à l’aide d’une machette sur la tête 

par deux Imbonerakure Floribert Ndikumana et Ferdinand Nduwimana qui gardaient le 

bureau du chef de secteur Musenyi. Selon nos sources, les auteurs ont été conduits au cachot 

de la police du commissariat provincial de Bubanza en date du 31 mai 2017.  

Deux personnes torturées, commune Bukirasazi, Province Gitega 

En date 4 juin 2017, Célestin Mvuyekure, un démobilisé ex-FAB et le prénommé Thierry 

tous de la localité de Kiryama, ont été torturés par Pascal Hakizimana, chef de zone 

Bukirasazi, accompagné par le chef de poste de police de cette localité et un Imbonerakure 

prénommé Faustin. Selon notre source  sur place, ces deux personnes ont été violemment 

tabassées jusqu'à perdre connaissance. Les mêmes sources ajoutent qu’en date du 5 juin 

2017, les familles des victimes ont saisi l'OPJ de la commune Bukirasazi mais ce dernier a 

interrogé les auteurs et les a laissé partir.  

Une personne torturée en commune et province Rumonge 

En date du 8 juin 2017, un nommé Buregeya a été torturé et sa maison détruite par des 

personnes dont des jeunes Imbonerakure sur la colline Karagara, zone Buruhukiro, 

commune et province Rumonge. La victime était accusée d’être un féticheur et qu’il aurait 

empoisonné un jeune coiffeur de cette colline, selon des sources administratives. D’autres 

sources indiquent que Buregeya, rapatrié, serait victime d’un conflit foncier l’opposant à 

une famille des résidents. Buregeya agonise suite aux coups blessures infligés par ses 

tortionnaires. 
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Une personne torturée en province Kayanza 

L’information parvenue à notre rédaction en date du 5 juin 2017, indique qu’en date du 29 

mai 2017, sur la colline Manga, commune Kabarore, province Kayanza, le nommé Oswald a 

été tabassé par des militaires attachés à la position de la colline Manga. Il était accusé de 

transporter de la nourriture et du café au Rwanda.  

Une personne torturée en province Muramvya 

L’information parvenue à notre rédaction en date du 5 juin 2017 indique qu’en date du 3 

juin 2017, le prénommé Richard, enseignant à l’ECOFO Camamandu en commune 

Rutegama, province Muramvya, a été tabassé par des Imbonerakure dont Rémy 

Bimenyimana. Il était allé payer le loyer de la maison dans laquelle il habitait. Cette maison 

appartenait à Rémy. Ce dernier lui a demandé sa CNI et il lui a répondu qu’il ne l’avait pas 

sur lui. 

Une personne torturée en province Muramvya 

L’information parvenue à notre rédaction en date du 5 juin 2017 indique qu’en date du 30 

mai 2017, un agent du SNR à Rutegama en province Muramvya connu sous le prénom 

d’Anicet a tabassé un prénommé Gilbert au cachot de police situé au chef-lieu de la 

commune Rutegama. Selon des sources sur place,  ce chef du SNR a l’habitude de tabasser 

les retenus pendant la nuit. 

I.4. DES PERSONNES ARRETEES PAR DES IMBONERAKURE, DES AGENTS DU 

SNR, DES POLICIERS ET/OU DES MILITAIRES  

Un ex FAB arrêté en commune et province Bubanza  

L’information parvenue à la Ligue Iteka en date du 5 juin 2017 indique qu’en date du 4 juin 

2017, vers 22 heures, sur la sous colline Gisovu, colline centre ville, commune et province 

Bubanza , Major Christian Nkurikiye, ex-FAB de la composante sociale tutsi, militaire du 

camp Muzinda en mission en Somalie mais en congé, a été arrêté par des jeunes 

Imbonerakure et des policiers, accompagné du secrétaire exécutif du parti CNDD-FDD dans 

cette commune le prénomme Marcel. Selon nos sources, Major Christian Nkurikiye rentrait 

chez lui en provenance du cabaret en tenue civile. La victime portait un pistolet et serait 

accusé de vouloir assassiner ce secrétaire exécutif du parti. La victime dit que c’est un 

montage car il n’a posé aucun geste de tentative de tuerie, selon les mêmes sources. 

Deux personnes arrêtées, torturées en province Kirundo 

En date du 6 juin 2017, les nommés Issa Ndagijimana, membre du parti CNDD-FDD en 

même temps encadreur disciplinaire des Imbonerakure au niveau de la province Kirundo et 

Abdoul, un Imbonerakure qui travaille pour Issa dans son studio, ont été arrêtés au centre 

urbain de Kirundo par Gérard Ndayisenga, responsable du SNR en province Muyinga. Selon 
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des sources sur place, les deux hommes ont été violentés par la garde de Gérard Ndayisenga. 

Les deux personnes ont été conduites à la prison centrale de Muyinga.  

Quarante personnes incarcérées au centre de réconciliation, province Kirundo 

En date du 8 juin 2017, quatre-vingt onze burundais ont été refoulés par le Rwanda et ont 

été accueillis à la frontière de Gasenyi-Nemba, commune de Busoni. Selon des sources sur 

place, une quarantaine a été incarcérée au centre de réconciliation en province Kirundo. 

Parmi eux, 3 ont été relâchés après une demande de leur libération par leurs familles en 

signant un acte d’engagement sur la suite de ce qui peut arriver. Ces refoulés se rendent au 

Rwanda à la cherche du travail pour survivre a cause de la famine qui menace le pays et en 

particulier la province de Kirundo. 

Une personne arrêtée en commune Matana, province Bururi 

En date du 9 juin 2017, Bernard Gatore, président du FNL, aile d’Agathon Rwasa en 

commune Matana et trésorier au niveau provincial, a été arrêté à l’EP située dans la zone et 

commune Matana. Selon des sources sur place, il a été interpellé par le responsable du SNR 

en province Bururi. Bernard Gatore aurait été arrêté dans une affaire d'armes saisies depuis 

un mois en zone Gasibe de la même commune, précise les mêmes sources. Il a été 

directement conduit au cachot du SNR situé tout près de la cathédrale Regina Mundi. Selon 

des sources en provenance de sa famille, cette affaire a été politisée, Bernard Gatore a un 

conflit foncier avec Gabin Ndihokubwayo, membre de l’UPRONA proche du pouvoir qui 

avait perdu le procès pour que Bernard Gatore soit absent le jour de l’exécution du 

jugement.  

Une personne arrêtée et torturée en commune Nyabikere, province Karusi 

En date du 6 juin 2017, sur la colline Ruhuma, zone Gatonde, commune Nyabikere, 

province Karusi, le nommé Ndihokubwayo, fils de Jordin et d’Angeline, a été arrêté par des 

Imbonerakure de cette localité qui l’ont ligoté et tabassé. Des sources sur place disent qu’il 

est accusé par ces Imbonerakure d’avoir voulu tuer ses parents. 

Deux personnes arrêtées en province Gitega 

Deux membres de la coalition « AMIZERO Y’ABARUNDI », fidèles d’Agathon Rwasa, 

ont été arrêtés le 8 juin 2017, par le SNR au chef-lieu de la province de Gitega. Il s’agit de 

Jean Paul arrêté au quartier Bwoga et Edouard connu sous le sobriquet de Koka. Ce dernier 

était dans un salon de coiffure au moment de son arrestation. Tous les deux ont été arrêtés 

sans mandat d’arrêt.  
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Deux personnes arrêtées et torturées en commune Mugongo-Manga, province 

Bujumbura rural 

En date du 7 juin 2017, vers 8 heures, Vénérand Habonimana, enseignant à l’ECOFO 

Gisarwe  et Méthode Banama, tous membres du parti MSD résidant à Rwibaga, commune 

Mugongo-Manga, province Bujumbura rural, ont été arrêtés par deux Imbonerakure Franck 

Bigirimana et Parfait Nzeyimana de Rwibaga. Selon nos sources, ils sont accusés d’insulter 

les policiers Masabo et Sakubu. Ces derniers les ont torturés, tabassés et emprisonnés au 

poste de police de Rwibaga en commune Mugongo-Manga, province Bujumbura rural. 

Vénérand a été relâché le soir du même jour et Méthode Banama restant incarcéré. 

Dix-huit personnes arrêtées en zone urbaine de Cibitoke, commune Ntahangwa, 

Mairie de Bujumbura 

En date du 6 juin 2017, dix-huit personnes ont été arrêtées par des policiers et des militaires 

lors  d’une fouille perquisition  opérée en zone urbaine de Cibitoke de la 6
ème

 à la 8
ème

 

avenue. Accusées d’irrégularité par le fait de ne pas figurer dans les cahiers de ménage, elles 

ont été conduites au chef-lieu de la zone urbaine de Cibitoke. Elles ont été relâchées par la 

suite. 

Six personnes arrêtées en zone urbaine de Musaga, Mairie de Bujumbura 

En date du 9 juin 2017, vers 23 heures, six jeunes dont deux frères ont été arrêtés par les 

agents de l’API accompagnés par le chef de quartier Kinanira II, Eric Uwitonze. Ils se 

trouvaient dans un ménage se trouvant sur l’avenue Kavumu de la zone urbaine de Musaga, 

commune Muha, Mairie de Bujumbura. Ils ont été accusés d'atteinte à la sûreté intérieure de 

l'État. Dans l’après-midi du 10 juin 2017, ils ont été relâchés. 

Un agent de l’état civil arrêté en commune Kibago, province Makamba 

En date du 7 juin 2017, Joséphine Nyandwi, agent de l'état civil en commune de Kibago, 

province Makamba, a été arrêtée par la police. Elle est détenue au cachot du poste de police 

de la commune Kibago. Josephine se rendait au chef-lieu de la province pour une expertise 

médicale de son enfant adoptif qui aurait subi un viol. Selon des sources sur place, son 

arrestation serait liée à ce viol.  

Neuf  élèves du CFP de Gatete arrêtés en commune et province Rumonge  

En date du 8 juin 2017, neuf élèves dont 8 garçons et une fille ont été arrêtés alors qu’ils 

participaient dans une marche manifestation contre la mauvaise gestion financière opaque 

du CFP. Après la contribution de 21 000 fbu par chaque élève, ces élèves dénoncent l'achat 

d'un groupe électrogène incapable de palier à la pénurie de l'électricité lors des travaux 

pratiques alors que chaque élève avait payé une somme de 21000 fbu. Ils réclament aussi 

des frais de stage que la direction n'a pas donné aux élèves finalistes à la fin de leurs stages à 

l'ordre de 35 000 fbu destinés à chacun. Ils demandent à la DPE Rumonge d'analyser toutes 



11 
 

ces questions. Ils sont détenus en uniforme scolaire au poste de police de la commune 

Rumonge. Ils ont été relâchés en date du 9 juin 2017. 

II. DES CAS DE VIOLENCE BASEE SUR LE GENRE 

Une écolière violée par son tuteur en province Ruyigi 

L’information parvenue à la Ligue Iteka en date du 10 juin 2017 indique que F.N, âgée de 

13 ans, une écolière de la 3
ème

 année à l'EP Kigamba en province Ruyigi, a été engrossée par 

son tuteur prénommé Dieudonné alias papa Muco. Selon des sources sur place, l’écolière 

avait des malaises en classe et après le test de grossesse positif, elle a été chassée de l’école 

en date du 3 mai 2017. Le présumé auteur a été arrêté en date du 9 juin 2017 et a été 

incarcéré au cachot de poste de police de Ruyigi, selon les mêmes sources.  

Tentative de viol en commune province Rutana 

En date du 6 juin 2017 vers 11 heures, sur la colline de Nyagahara, commune Giharo, 

province Rutana, un infirmier du nom de Gérard Ndayitwayeko du CDS de cette colline, a 

été attrapé en train de tenter de violer une femme enceinte du nom de Sylvana Ngeriminwe 

qui venait faire une consultation pré-natale. Ce présumé auteur a été incarcéré au cachot de 

poste de police de Giharo. 

Une fillette violée en commune et province Bubanza 

L’information parvenue à la Ligue Iteka en date du 5 juin 2017 indique qu’en date du 31 

mai 2017, vers 15 heures, sur la sous colline Gisovu, sur la colline centre ville, commune et 

province Bubanza, Jean Marie Kwizera a violé une fillette de 6 ans. Selon nos sources, 

l’enfant était allée lui rendre visite avec ses camarades. L’auteur a été arrêté en date du 4 

juin 2017, vers 10 heures  et détenu au cachot du commissariat provincial de Bubanza. 

III. DES ACTES D’INTIMIDATION DES MEMBRES DU PARTI CNDD-FDD 

Confrontation des jeunes Imbonerakure avec d’autres jeunes en province Rutana  

En date du 6 juin 2017 vers 21 heures, des jeunes Imbonerakure de la colline Gicaca, 

commune Bukemba province Rutana se sont affrontés avec d’autres jeunes non membres du 

parti au pouvoir du quartier Swahili de la colline Gihofi. Selon des sources sur place, 

l’incident a eu lieu au moment où ces jeunes Imbonerakure de Gicaca sont venus en 

patrouille pour arrêter les commerçants et consommateurs des boissons prohibées au 

quartier Swahili. Deux jeunes Imbonerakure ont été blessés lors de ces affrontements. Après 

cet incident, certains de ces jeunes du quartier Swahili sont menacés. Ces patrouilles 

nocturnes par des jeunes Imbonerakure en commune Bukemba font peur à la population qui 

ne comprend pas pourquoi cette tâche qui était destinée aux corps de défense et de sécurité a 

été cédée à ces jeunes Imbonerakure.  
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Adhésion forcée à la ligue des jeunes Imbonerakure en commune Kayogoro, province 

Makamba 

En dates du 3 et 9 juin 2017, le directeur de l’ECOFO Gatabo II, Célestin Ndikuriyo a tenu 

deux réunions à l’intention des élèves de cet établissement dans le but de les forcer à adhérer 

à la ligue des jeunes Imbonerakure du parti CNDD-FDD. Des élèves qui tentent de s'y 

opposer sont menacés de subir des sanctions disciplinaires.  

IV. AUTRES FAITS RAPPORTES 

Adhésion forcée à la ligue des jeunes Imbonerakure en commune Kayogoro, province 

Makamba 

En dates du 3 et 9 juin 2017, le directeur de l’ECOFO Gatabo II, Célestin Ndikuriyo a tenu 

deux réunions à l’intention des élèves de cet établissement dans le but de les forcer à adhérer 

à la ligue des jeunes Imbonerakure du parti CNDD-FDD. Des élèves qui tentent de s'y 

opposer sont menacés de subir des sanctions disciplinaires.  

Fouille perquisition en commune Kibago, province Makamba 

En date du 8 juin 2017, quinze ménages des membres du parti UPRONA, aile de Charles 

Nditije et des retraités ex FAB, ont été la cible d’une fouille perquisition au chef-lieu de la 

commune Kibago, à Jimbi. Selon des sources sur place, cette fouille opérée par la police, a 

été considérée comme une sorte d'intimidation des membres de l'opposition et des retraités 

ex-FAB.  

Campagne de collecte forcée en commune Kayogoro, province Makamba 

Une campagne de collecte forcée des fonds a été entamée en commune Kayogoro, province 

Makamba pour la construction d’un immeuble de la province Makamba. Depuis le début du mois 

de mai 2017, des réunions ont été tenues par le gouverneur, des conseillers provinciaux, 

accompagnés par des conseillers à la DPE Makamba à l'intention des enseignants. Les 

directeurs des écoles relayent l'ordre de l'administration provinciale visant à payer une 

somme mensuelle de 5000 fbu par enseignant. Selon ces directeurs, des barrières seront 

bientôt érigées sur les axes menant vers les lieux de travail dans le cadre de cette collecte. 

La dernière réunion a été tenue à l’ECOFO Dunga en date du 8 juin 2017. Des documents 

administratifs ne seront pas octroyés aux enseignants qui ne vont s’acquitter de cette 

contribution. 

Fermeture des boutiques et bistrots en zone urbaine de Musaga, Mairie de Bujumbura 

En dates du 7 et du 8 juin 2017, le commandant du camp Muha Pascal connu sous le 

sobriquet de Mababa a procédé à la fermeture des boutiques et bistrots se trouvant à la 

station-service de Musaga pour le non-respect de l’heure de commercialisation des boissons. 



13 
 

Les propriétaires de ces boutiques et bistrots dénoncent une politique de deux poids deux 

mesures car le cabaret appartenant à l’honorable Lewis Niyongabo n’a pas été fermé alors 

qu’il reste tout le temps ouvert. Ils ont payé une amende allant jusqu’à 50 000 fbu. 

Tentative d’assassinat en province Rutana 

En date du 5 juin 2017 vers 20 heures, sur la colline de Cunda, commune Gitanga, province  

Rutana, un groupe de 4 personnes dont Fanuel, Gilbert, Marc et Bankuwunguka avaient 

préparé un forfait à l’endroit de la famille de Nibigira à cause des conflits fonciers. Le 

parquet s’est saisi d’office et a arrêté ces présumés auteurs avant de les conduire au cachot 

de poste de police de Rutana. 
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V. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

 

Des violations des droits de l’Homme et allégations de violations, consécutives à la 

dégradation du contexte politique  depuis le début de la contestation du troisième mandat du 

Président Pierre Nkurunziza  continuent d’être enregistrées dans différents coins du pays.  

Des actes d’assassinats, d’enlèvements suivis de disparitions forcées, de tortures, des 

arrestations arbitraires et illégales ciblées à l’endroit des membres des partis de l’opposition 

en l’occurrence ceux du FNL aile d’Agathon Rwasa, du MSD, du FRODEBU Nyakuri et de 

l’UPRONA aile de Charles Nditije sont aussi signalés. 

La répression contre les ex-FAB en retraite ou en fonction continue à se manifester dans le 

pays. 

Des actes d’intimidations organisés par les jeunes Imbonerakure et des contributions forcées 

ont été relevés.  

Le règlement de compte est aussi une conséquence de l’impunité, la population choisit de se 

faire justice au lieu de recourir aux juridictions compétentes. 

Le phénomène de viol est aussi évoqué dans ce bulletin.  

Les discours de haine et d’incitation à la violence prononcés par certains hauts cadres du 

pays sont aussi une source d’insécurité. 

Vu la situation continuellement grave des droits de l’homme au Burundi, la Ligue Iteka 

recommande au Gouvernement du Burundi ce qui suit: 

 

 De démanteler et désarmer la milice Imbonerakure qui sème la terreur dans les collines 

et les communes du pays et qui se sont substitués aux forces de défense et de sécurité ; 

 

 De faire respecter le code de procédure pénale pour des cas d’arrestations qui sont 

actuellement faites par des personnes qui n’en ont pas la compétence ; 

 

 De sanctionner des policiers, militaires, des jeunes de la ligue Imbonerakure et des 

agents de l’administration impliqués dans les violations de droits de l’homme et 

intimidation de la population ; 

 

 De protéger les victimes de VBG et de punir les auteurs conformément à la loi ; 

 

 De cesser des discours de haine et d’incitation à la violence. 

 

 


